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Annonces... 20 c. la ligne. 
Réclames.. . 30 c. —

Ces lisnes de titre ronmimi poor le nombre 
de lianes de t -te dont elle* tiennent la 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rendus.

Le* annonr s judiciaires et autres doivent 
flre remises le jeudi soir au plus tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans le nu
méros sutraut
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l.illéialiire, Sciences, Jurisprudence, Agriculfure, Commerce, Voyages, Annonces diverses, elc.

Le Propriétaire Gérant, Ans. Alltfw. P a r a i s s a n t  t o n s  t e s  S a m e d i s . Etampe s .  —  Impr imerie  de Ana. Al l i i s .
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Un a n ........................ 12  tr.
Six m o is .........................  7  fr

2 fr  en sus. par la post..*.
Un nuinétodu jou tnal... 30 c

L’abonnement ae psie d’.ivance, et les io 
sériions au comptant. — A l'espiratloa 
de leur abonnement, les personnes qu 
n'ont pas l'intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publicalitfn légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1875, 
dans l'un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-()ise, — pour celui de Corheil, dans 
le journal Y Abeille de CorbeU; — pour celui d’Etampes, dans le journal Y Abeille

BURE AUX DU JOURN AL, BUE DU PONT-OIIERN F. AUX, 3 ,

Chez AUGUSTE ALLfEN, imprimeur. 1 d’Etampes; — pour celui de Mantes, dans *e Journal judiciaire de Manies; — 
pour celui de Pontoise, dan* Y Echo Pontoisien ; — pour celui de Itambouillet, 
dans Y Annonciateur de Rambouillet. »

M e u r e s  d u  C h e m i n  d e  f e r .  —  Service d ’E té  a p a r tir  du M a i  Ibwo.
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ETAMPES.

C a i s s e  d ’é p a r g n e .
Ues recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme le 2,842 fr., 
verses par 26 déposants d<»ni 2 nouveaux.

Il a été remboursé 1,874 fr.
Les reeelies «le la succursale dp Millv ont été de 

1,745 fr., ver*és par 18 déposanls dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 765 fr.
Les reeelies dp la succursale de Méréville ont été de 

422 fr., versés par 3 déposanls.
Il a été remboursé 100 fr.
Les recettes «le la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2.615 fr., versés par 18 déposants.
il a été remboursé 300 fr.
Les reeelies de la succursale d’Angerville ont élé de 

890 fr., verses par 7 déposants dont 1 nouveau.

P o l i c e  c o r r e c t io n n e l le .

Audience du 1er Décembre 4875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  P o l ic a r p b  Xavier, 42 ans, marchand de che
vaux, demeurant à .Ylérobert ; poursuivi pour coups et 
blessures volontaires, renvoyé des fins de la pou suite 
sans dépens. '*•

—  P enot Honoré François, 32 ans, cultivateur, 
demeurant à la Montagne, commune de Morigny ; 6 
jours de prison, 16 fr d’amende, pour blessures invo
lontaires, et 24 heures de prison, 6 fr. d’amende, pour 
contravention à la police du roulage en laissant ses 
chevaux à l’abandon sur la voie publique.

La féie de Noël tombant, cette année, le samedi, 
le marché d’Eiatupes est avancé au vendredi 24 dé 
rembre, » l les marchés aux grains et aux besiiaux se 
tiendiuni le samedi 1er janvier.

Aux Iprmes de l’instruction ministérielle du 26 
novembre 1872. les opérations préliminaires pour I ap
pel de la classe de 1875 doivent commencer dès le mois 
de décembre.

En conséquence , les jeunes gens qui sont nés à 
Eiampes du \ rT janvier au 31 décembre 1855 sont in
vités a se présenter a la Mairie pour faire procéder à 
leur inscription sur la liste de recensement, avant le 20 
décembre courant. Tous ceux qui sont nés hors <1 E- 
tampes «fevronl produire, au moment de leur inscrip 
lion, leur acie de naissance.

* J* Le 28 novembre dernier, ver* quatre heures du 
soir, un regreilable accident est arrivé au sieur Biol 
Alphonse, marchand d<* vins, place Si-OiIles, à Eiam- 
pes. Il revenait du Chesnay. où l’avait appelé M. 
Jousset, cultivateur, pour loi faire tondre un cheval, 
lorsque, passant sur le pont du chemin de fer dit de 
Guiueiie. ii tomba si mal lieu reusemeut, les deux mains 
dans se* poches, qu'il se fractura le bras gauch •. Le 
Homme Renard, sou aide, qui l’accoinpagoaii el n avait 
pH le ptevinir a temps, le releva ei le reconduisit cher 
lui où il reçoit les soins de sou iniéiessauie famille.

LtC M u sé e  e t  la  B i b l i o t h è q u e  d ’E tam p es.

La ville d’Eiampes est désormais dotée d’un musée 
et d’une bibliothèque publiques D’autres doivent leurs 
collections à d’anciens fonds augmentés pendant la 
Révolution par le dépôt effectué au siège de la munici
palité, des richesses qui avaient été jadis réunies par 
les établissements religieux supprime* a celte époque. 
Moins f .vurisee sou* ce rapport. E amp •* n’a recueilli 
aucune épave importante échappée à la dispersion de 
tes convenu et surtout do I abita^e do Muriguy, si tant

est que ces maisons, fort pauvres dans les derniers 
temps, eussent retenu de leur prospérité quelques ohjeis 
do prix, rien ne paraît en avoir été préservé du pillage 
ou de la destruction Les livies qui oui pu être déposés 
à la municipalité au commencent ni île la Révolution 
ne paraissent pas y avoir été conservés bien longtemps. 
Les deux i nsti .niions naissantes dont noire ci té paraît 
disposée à lirer quelque vanité, — et il n’y a qu'à ap
plaudir. à vraiment dire, à ce sentiment, car il esi un 
gage pour l’avenir; — elle eu doit la fondation, surtoiil 
à deux tle ses enfants. M. Fromentin tjl M Elias Robert 
Ce sont leurs libéralités qui eu oui formé le noyau , et 
ont fait naître l’excellente pensée de créer à Elampes 
une biblioibèque et un musée C'est maintenant a se* 
autres enfants, profitant d un si bel exemple, à les ac 
croître à leur tour par de nouvelles offrandes. Duanl au 
musée, le plus récent en daie, l’œuvre p si  bien com
mencée, le caialogue en fait fui, encore était-il déjà 
incomplet, el de beaucoup, io jour où il sortait de sous 
presse, tant les dons affluaient dans ces premiers 
moments.

Mais ce n’est pas là tout : la vile, la collectivité 
municipale, ne doit pas de son côté oublier l'adage 
« Aide-toi, le ciel t’aidera. » En acceptant les libéralités 
qui ont donné uais-ance a ces deux collections elle a 
contracté, qu’ Ile le sache bien, un engagement qui 
pour être implicite n’en e*i pas moins rigoureux pour 
elle A nos administrateurs incombe avant tout le soin 
de les augmenter chaque année par des acquisi ions 
judicieusement faites. E le donnera ainsi un encoura
gement aux offrandes privées. Le mouvement est donné, 
l’impuUion est même encore vive en ce moment, mais 
il ne faut pas les laisser trop se ralentir. Bien des 
cho*es curieuses, intéressantes ou raies gisent encore 
ignorées dans plus d'un grenier; il faut les en lirer. 
Ce ne doit pas êire une médiocre satisfaction pour ces 
détenteurs indifférents que d’être assurés qu ■ désormais 
ces vieilleries figureront avec quelque bonih ur dans 
des salles visitées par des amateurs, en bon ordre et 
avec l'étiquette énonçant le nom do donateur. Là au 
moins elles sont à l’abri de toute malencontre.

A cet effet une commission s’organise pour le Musée : 
que n’a-i elle aussi dans ses attributions le soin de la 
Bibliothèque? Une fois constituée elle pourrait se 
mettre en rapport avec l’administration supérieure; 
car, on l’oublie trop, chaque année certains ministères 
distribuent aux collections artistiques et scientifiques 
de province les ouvrages auxquels ils souscrivent et 
pour l’acquisition desquels des fonds sont allouas à 
leur budget, à titre d’encouragement aux leiires, aux 
arts el aux sciences. Nous tous contribuables, nuits 
participons à ces acquisitions; pourquoi dune nous 
priver du droit et des moyens de recevoir noire part de 
ce que nous contribuons a payer? Mais ce n'est qu’à la 
con üiioii d'avoir une institution bien organisée que 
nous pourrons participer aux largesses gouvernemen
tales, et rentrer ainsi dans les avances que, *ous forme 
d'impôts, nous faisons aux li (orateurs et aux artistes

Pour arriver à ce résultat il faut que nos administra
teurs votent des fonds d’enlreiïeu et d’acquisitions qui 
chaque année accroîironi insensiblement chacune de 
nos collections. Une allocation annuelle de cinq cents 
francs ne sérail pas une bien ourde charge pour notre 
budget municipal, et il serait facile de citer bien des 
villes qui n’ont pas nos ressourc s, qui cependant paient 
avec plaisir ce légitime tribut aux jouissances intellec
tuelles el à l’éducation de leurs enfant*. D’ailleurs, 
noblesse.oblige : Elampes a un passé ass<z glorieux 
poor avoir à cœur de ne pa* se tenir en dehors du 
mouvement qui partout entraîne ses voisins.

Mais ppui-êire ici ne prêchons nous plus que des 
convertis. Si nous sommes bien ren* igné, la muni 
cipalilé d’Etantjies n'a pis voulu laisser a d’autres l'i 
dée première et l’Hiiii itive du phis généreux projet 
dans cei ordre d’idées-. Il serait, wons a l-im dit. »é 
rieosenient question d'installer dans on local séparé de 
l’Hôtel-de-Viiie, de tout point merveilleusement conve
nable à une telle appropriation , la B büothèquo ei le 
nouveau Musée La ville «le Pans, en créant dans un 
monument historique, un ehef-d’oe ivre d'architecture, 
dans l'hô el Carnavalet, un inosée municipal, a donné 
un exemple que celle d Etampes veut se montrer jalouse 
de suivre en loul point et selon ses moyens. Ne rome- 
t-elle pas chez eiie pins d'un local a sa déposition, 
auquel se rattachent des souvenirs historique» et qui.

toutes proportions gardées, répondra parfaitement à 
une semblable destination? Honneur au citoyen ami 
du progrès dans l'esprit intelligent et éclairé duquel est 
éclose cette idée, trop généreuse et trop acmelle à la 
fuis pour ne pas faire son chemin parmi nous.

.E. D.

* Nous avons annoncé dans VAbeille do 20 no
vembre qu’une liste de souscription était ouverte dans 
le hm de recueillir la somme nécessaire aux travaux de 
fouille* a pxécoter dans le puits qui csi à l'intérieur de 
la tour de Guiueiie, qu’il s’agit d’explorer, au profil du 
Musée, les curiosités historiques qu’on pourrait y dé 
couvrir L'-s résultats obtenus à ce jour prouvent que 
l’i-lée émise par la Conservation du nouveau Musée a
éié bien comprise.

La souscription du Conseil municipal a pro
duit .................................................................... 185 fr.

45 Membres du Cercle d’Etainpes ont sous
crit.....................................................................  98

Huit souscriptions de divers.......................  21
Au total..........................  302 fr.

somme qui représenle plus de la moitié de la depeuse 
présumée.

Qii nous prie d’informer les personnes désireuses 
d’aider cette entreprise à la fois utile et artistique que 
tonies les offrandes, si minimes qu’elle* soieiti, seront 
reçues par M. Duperclte, secrétaire de ia Mairie.

T a b l e t t e s  h i s i n r i q u e v  d ' f  t a n v p e s .

DÉCEMBRE 1705.
Les chevaliers de la Compagnie royale de l'Arque

buse d’Etampes donnent une ;ête en i’honneur du duc 
de Vendosme qui était leur protecteur, à l’occasion de 
la victoire remportée par le duc au combat de Cassano.

Le Mercure galant du mois de décembre 1705 donne 
de cette fête la description suivante :

« Les chevaliers de l’Arquebuse d’Etampes s’assem
blèrent dans l’hôtel de Vendosme pour résoudre tous 
les prép-ir tifs de cette feste et ils chargèrent de l’exé
cution M. Rivet, leur commandant, dont ils connoissent 
le zèle et l’affection. M Rivet écrivit aussilost à M. 
l’archevesque de Sens, pour obienir la permission de 
faire chanter un Te Deum ; ce qu’il parut accorder 
avec beaucoup de jove. M. Crozat, intendant du conseil 
de son altesse, marqua aussi son zèle, en permettant 
aux chevaliers, la chasse sur les plaisirs du pr.nce, ia 
veille de cette réjouissance.

« On commença à trois heures âprès-midy, par la 
publication de l’Ordonnance des Officiers ; et le soir, 
l’on fit battre les tambours et sonner toutes ies cloches 
de la ville. L’on dressa un feu à quatre faces, devant la 
porte de l’hostel, où d’un costé M. de Vendosme estoit 
représenté poursuivant l’Armée des Alliez, avec ces 
mots : Fiat, Angélus persequens et coarctans eos, Ps. 
34. On voyoit, d’un autre côté, ce prince qui mettoit le 
feu dans les montagnes du Piémont, en les touchant 
seulement avec une baguette ; et tous les peuples qui, 
pour éviter l’embrasement, montaient au sommet et 
semhloient se précipiter, avec ces mots : Tange montes, 
et fumigabnnt, Ps. 4 44. Quis se abscondei à calore 
ejus, Ps. 4 8 . On voyoit dans une autre face Monsienr 
de Vendosme présentant au Roy divers peuples enchaî
nez, avec ces mots ; Non timebo millia populi eir- 
cumdanti's me, Ps. 3. Omnia snbjecisii su b pcdibxts 
ejus, Ps. 8 . Et la quatrième face représentait la Vic
toire, montrant au Roy les quatre saisons, avec ces 
mots : Re.gnum tuum, regnum omnium sœadorum,
P m . .

« Ce feu estoit terminé par une pyramide, aussi à qua
tre faces, ou estaient représentées toutes les conquestes 
de son altesse en Italie, avec une renommée au-des
sus.

« Tout l'édifice-dn feu estant aiŵ i en état, la com

pagnie s’assembla n trois heures après-midy à la porte 
de leur comman lant, au nombre de cinquante cheva
liers tous sous les armes, propr ment vêtus, tous leurs 
chapeaux estant ornez de plumes blanches ; ils se r< n- 
dirent à la porte fie M. Hochereau, roy de l’oiseau, qui 
se mit à leur teste, et qui les conduisit à la Lutte, où il 
fui tiré pour prix trois egtiierres Ces prix estant tirez, 
la compagnie revint à l’hosiel pour disposer la marche. 
MM. les maire perpétuel et lieutenant général de police 
marchoient à la teste, suivis de tous les officiels de ville 
en robes noires, précédez de leurs hallebnrdiers et de 
leurs bedeaux en robes rouges Ensuite de-quov, le roy 
de la compagnie richement vêtu, avec ses officiers, l’es— 
ponton à la main, le drapeau déployé et suivi de tous 
les chevaliers, chacun selon son rang, en ra dans l’é
glise Nostre-Dame, au bruit de toute l’artillerie, qui 
avoit esté conduite place de l’église, et de trois déchar
ges de mo.usqueterie. Le tour du chœur estoit illuminé 
d’un très-grand nombre de latnperons ; et Je Te-Deum 
fut chanté en musique par le chapitre. Ce cantique fini, 
les tambours qui estaient au milieu du chœur, donnè
rent le signal, et l’artilierie fit encore une décharge. La 
compagnie sortit dans ie mesme ordre, et trouva les 
fenestres des chevaliers et la porte de l’hostel toutes 
remplies de lumières, que la nuit faisoit briller. M. 
Hochereau, roy, à la teste de ses officiers, alluma le 
feu, pendant que la compagnie en faisoi; ie tour au son 
des tambours, et au bruit des acclamations de Vite le 
Roy et Son Altesse, du canon et des fauconneaux qui 
estaient dans les tours de l’hostel, des boëtes. et de 
toule la ntOKsqueîerie. Cêtte décharge estant finie, on 
tira le feu dont l’artifice qui estait nombreuse, fit tout 
l’effet qu’on en pouvoit attendre et remplit toute la 
place où ce feu estoit dressé. Après quoy, la compagnie 
fit encore une décharge et entra <f ns i’hostel, où un 
souper magnifique était préparé et où ies sentez du roy, 
des princes, de sa maison et de son altesse furent sou
vent réitérées, au son des tambours. Le souper fini, on 
commença le bal, où quantité de dames parurent avec 
beaucoup d’éclat ; et ce bal fut suivi d’une superbe col
lation ; et l’on peut dire que cette réjouissance a esté 
des mieux ordonnées et des mieux exécutées. Ces che
valiers, en attendant quelques nouvelles actions de leur 
prince, pour donner des marques plus éclatantes de 
leur zèle, font faire des prières continuelles pour la 
prospérité des armes de Sa Majesté. »

11 FRIMAIRE AN II (fCT DÉCEMBRE 1793).

Couturier envoie quatre gendarmes au château de 
Villiers, pour s’emparer de la personne du comte de 
Selve.

Le comte de Selve n’ayant pas été trouvé dans son 
château, le 43 frimaire suivant (3 décembre 4 793 
Couturier prend un arrêté d’après Lequel :

« Ledit comte de Selve sera considéré comme émigré 
s’il ne se présente pas dans l’espace de dix jours elles 
biens mis en séquestre. »



L'ABEILLE«>

— L- Journal o j  ciel promulgue if* texte «!*j If* h*j ; 
■ •»•• :>;■ v ' .ufemeM des greffiers de justice d«* paix. : 

r — Le trait» mem «{es gr* ffi* r* «les justices J 
. V f  e «l«*itx C. lits francs (200 fr ) à partir

di; 4er : tiivi'.-r 1«76.
2 A il! ?« jSi-.vier I 8Î 6 i! sera perçu,

- greffes lies jnstces de paix uu «Irtiil «te lin 
• r t lr.) et» principal, peur i iomt.pii«*n au rôle <ie 
chaque caus- pi.»;ée a «‘audience, afin d y recevoir ju
gem ent.

Ii ne sera accord»' aux greffiers <ie justice de paix 
aucune remis* \ our la perception «ie ce droit, f]ui sera 
« (T ciné»» conformément aux dispositions des articles 3, 
4, et 24 de la lot du 21 ventôse an \ II.

L e  T u n n e l  «le C a l a ’ *  à I lo u v r e s .

Les sondages précédent l'exécution du tunnel qui 
doit relier la France a l'Angleterre continuent avec ac
tivité C’est a quelques mi les «le la côte de Douvres 
qu'on opère - n ce moment, et les ingénieurs chargés de 
te travail sont très-satisfaits des résuit ts obtenus. Leurs 
prévisions en « e qui concerne les profondeurs étaient 
parfaitement justes.

Les études des géologues prouvent aussi que la nn“ 
ture du ‘ond sons-marin ia; ilitera le percement du tun^ 
nel. Autour de Douvres la crue blanche à silex est as 
sise sur un banc de craie sans silex ; au dessous, trois 
couches imperméables de gault, de sable vert et de cal-  
caire; puis on • rrive au terrain wealdien et aux couche5 
de Hastings. Parmi ces différentes couches, le gault e1 
l’argile weahlienne sont complètement imperméables, 
ainsi que l’argiie kimmeridienne, qui afflue sur la côte 
de France.

Si ie terrain calcaire est sec, la constru tion sera 
très-simple ; i. n’y aura que deux difficultés à vaincre : 
établir ia ventilation sms laquelle les ouvriers ne pour
raient travailler, et trouver le moyen d'extr ire le* dé
blai* et d’in roduire les matériaux. La meilleure solu
tion à <*e prol* ème parait être l’é ablissement le long de 
i’ex ovation de deux tubes pneumatiques qui amène
ra it-n. et remporteraient les ouvriers, enlever dent la 
traie, et introduiraient 1j brique et le mortier.

La ventilation ur h lieu en môme temps en pro ’.ui- 
s ni on murant d’air dans les deux sens.

Nos pèn s eussent été fort ét nnés si on leur avait dit 
que nous tri ns à pied en Angleterre, et que de la Mé
diterranée, les navires-passeraient à toutes voiies et à 
toute vapeur dans la mer des Indes, sans doubler le cap 
de Bonn -Espérance. Mais, sans attendre que le tunnel 
de Calais soit commencé, des voyageurs se révoltent déjà 
à l’idee d’être expédiés dans ce tuyau sous-marin comme 
des télégrammes dans un étui de caoutchouc. Ce sera 
cependant plus commode de ne pas attendre sous le 
vent et la pluie que le* bagages broyés tombent du som
met des camions à fond de cale ! Puis, plus de mal de 
mer ! Cette trompeuse annone, souvent répétée à la 
quatrième page des journaux cessera d’être menson
gère.

Le tunnel est l’enfant de prédile tion du ministère 
sous lequel il a été conçu ! Puisse t-il être bientôt mis 
au monde, car M. C illaux e t l’homme qu’il aut pour j 
ce gigantesque travai . Ingénieur avant tout, passionné j 
pour son art, il est plus attaché à ses œuvres qu’à son 
portefeuille, et dans H ôtel de la rue Saint-Dominique, 
i' étu io avec autant d’ar eur que si il était encore à 
l’école polytechnique, à ia veille d’un examen.

L'ne partie de son existence s’est é ouiée au M ns où 
il a d’abord exercé les fon tion* d’ingénieur de l’Etat.
I! fut nommé plus tard ingénieur en chef «le la Compa
gne des chemins «le fer de l’Ouest. Le département de 
! Sarthe, après l’avoir appelé au ron*eii général, l’en
voya en 1871, a l’Assemblée nationale

Le 23 a: i 1874 i' «ieven il ministre des travaux pu- 
Mics. !i s’e-t ait remarquer à la tribune ; il parle avec 
éloquen e ; son éLit est r pide et chaleureux ; la sura
bondance des idées le presse; on sent qu’il a hâte de 
les exprimer pour retourner à ses travaux sans perdre 
de temp*. Comme député, il s ’occupait particulièrement 
des questions concernant le ministère qu’il dirige au
jourd’hui et faisait partie de toutes les commissions 
spéciales.

Parfois il quitte Paris pour aller se reposer au Mans 
pendant quelques jours entre sa femme et ses enfants, 
qui sont plus souvent dans la Sarthe, chez lui, qu’au 
ministère ; mais là encore il travaille, parce que le tra
vail est sj vie.

notre époque . au premier rang d** ceux qui, à force . 
d’études, d’«h>ervatiuns et de persévérance ont su se 
faire nu nom estimé, il faut placer M Emile Ricbebourg. 
Tout ce qui sort de sa plume, est niédiié, profondément 
mûri et savamment travaillé. Sous le charme d’un style 
«les plus élevés, «m devine un cœ*«r ardmil qui aime et 
«jui juge impartialement les gens et les choses.

La Dame voile'e, le nouveau livre que M. Emile 
Ricbebourg vi>-nl de publier à la librairie Dmiu. est 
non-seulement un roman des mieux conduits et <1»*- plus 
émouvants, mais c’C't encore une œuvre «l’une «fébea- 
les-e exquise, qui révèle tu* talent «les plus remarquables. 
Dans <»e livre les plus nobles passions «le l ame hu
maine sont mises en jeu : c’est l’amour, le dévouement, 
l’amitié, le sacrifice qui s’élèvent jusqu’au sublime

Et tout cela est vrai. p!*»in d’émotion, plein d» lar
mes, sans celle sensibilité exagérée «pii. le plus souvent, 
dénature ou altère la vérité L’mtrig *e e>t dirigée avec 
beaucoup d’art et ad uirablemeul «leuouée.

Nno> ne pouvons pas analyser ici le livre de M. 
Emile Ricin-bourg, ni parler «le la seéléraie>se «le M. 
«le Borscmie, de l'amour de Georges Lambert, du dé 
vouement et du sacrifice de Jeanne et des souffrances 
imméritées de la baronne de Brécourt.

Ce roman abonde en scènes émouvantes. A chaque 
page, au milieu du récit le plus simple, on *»-nt <es 
larmes couler invoiunlaiienn ui. Tous les personnages, 
même secondaires, sont pris sur le vif Le lecteur 
prouvera pas le besoin de sauter un chafiilre pour arriver 
plus vin? au dénouement. L’iniérèt ii.*L a :a premier» 
page et va toujuiirs en grandiS'aiil. Le récit est entrai 
liant, passionné, et le drame se dénoue sans effurls. 
d’une manière aussi saisissante que vraisemblable.

La Dame voilée est une œuvre vraiment littéraire et 
de premier ordre, écrite d un style chaud, coloré, élé
gant Si ce livre est «le ceux q i peuvent remuer les 
masses par l'originalité des tableaux et les péripéties 
dramatiques, il plaira également aux penseurs, aux 
raffinés, aux délicats, a lous ceux qui, «iaus l’art, re
cherchent le talent et la vérité.

A b a t t o i r  «l'Etam pc*.

XLMRRE par espèce des bestiaux tués à l’abattoir 
par les bouchers et charcutiers de la ville, depuis 
le "25 novembre jusqu’au Ier décembre inclus.

NOMS
des 75 75 M «C

75
H
o

Bouchers * f -= — H►
et X *>■ C r*

Charcutiers t-

Boulland-Boulland.. P » 4 8 » 1 1
(’onstaneien hupliaël » « » 3 9 2 15
Baudet.. ................. 4 4 5 \ « 8
Rollier.................... » 1 » 3 8 » 12
Gauche................... » » 2 3 13 9 18
Biossonnot-Lesaire. . s 9 1 1 8 1 11
Brossonnol-Bri’sson'. » 9 1 1 1 » 3
Marchon .............. » 1 » 2 2 2 7

I Hautefeuille............ » » 2 2 10 1 15
j Gilloltin.................. 9 » 1 2 7 » 10

V* Chevallier-Nabot. 9 9 1 » 2 1 4
Ganrat. .................. 3 3

2 2
|  Boulland Alexandre. 2 2

Geniy..................... 2 2

T o t a u x . . . 9 6 8 22 I 73 1 17 126

Ceriifié par le préposé en chef de l’octroi.
N argassies.

T h é â t r e  d ’L ta m p e s .

Dimanche 5 Décembre IS75.
L e  0 E 5âl-.1 3 0 .\0 E , grande pièce en cinq actes, 

«le M Alex. Dumas fils.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. R4. — On commencera à 7 h. S[4

A V I S .  — Une excellente musicienne, élève de 
Duv«*rnoy et de Th. Dubois „ désire donner des leçons 
de piano, à des conditions modérées.

S ’adresser aux Rains du Gaz.

Le ministre des travaux publics a environ cinquante 
ans. Sa physionomie réfléchie et calme in lique une in
telligence supérieure et une volonté ferme et persis
tante. Son front est de ceux qu’estime Lavater. li est 
courtois tout en conservant la réserve de l’homme qui 
a autre chose à faire que d’écouter des banalités et d’y 
répondre. Ses heures et ses minutes appartiennent à 
l’Etat et il ne les dépense pas pour son propre compte.

.H. 11. J A C O B ,  facteur et accordeur de pianos. 
12. rueiles Peines E u  ries, — ci-devant 19. rue des 
Martyrs, Paris. — sera prochainement a Flampes. — 
Les clients non abonnés sont priés d ’écr ire  : chez 
M. Cli chy, hôtel du Grand Courrier.

P i a n o s  n e u f*  et (l’o cca.M on , en Vente, 
chez 1/ DOXZEL, professeur de musique, rue Ste 
Croix, Etampes.

Liât civil tic la commune d 'Etam pes.
NAISSANCES.

D» 27 Xovembre — Charpentier Marie-Antoinette, 
rue «te l'Hospice — 29 Baratuieu Marie Pauline, 
au lieu «lit la Vallée-de Briéres — 2 Décembre Lb 
blanc Eugène, rue de la Tannerie. 2. — 2. Morin 
Florentin Eloi, rue du Puijs de-la-Chaîne, 10.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Baudet Anhur, 24 an*, jardinier, rue du 

Faubourg £vezard,7. et D,!* Leclère Adeline, 22 ans, 
sans profession, a Cerny.

DÉCÈS.
Du 27 Xovembre. — MicheaU Cnmille-Angustine, 

3 jours, rue d u  Perray. 35. — 29. Mari»  Marie- 
Louise, 13 ans, r u e  Saint-Ja<;«|ues. 58 — 30. N a d d e t  
Lucien-Florentin, 24 an*, tailleur de cristaux, rue du 
Bonneau, 2 — 30. Alleacse Joseph Xavier, 24 ans, 
soldat au 4e régiment d’infanterie de marine, 32e com
pagnie, place Saint-Gilles, 11.

Pour les articles et faits non signes ; Aii«. a l l i e *.

Le succès réel obtenu par I» //,inion a décidé l’administration 
de ce journal républicain à s'imposer de nouveaux sacrifices.

Au lieu de se borner à donner un supplément les jours de 
Chambre, VOpinion oilre à ses abonnés, t^us les jours non 
fériés :
DEü;  JOURNAUX pour le prix D'UN SEUL.

Le journal de qu.iire pages contient :
1° Des télégrammes spéciaux, pour lesquels aucune dépense 

n’est épargnée : On a pu lire dans l'Opinion le discours prononcé 
par NI. Thieia à Aicachon, transms in extenso par ie télégra
phe; le récit de l’inauguration du monument de Mais-ta-Tonr, 
celui de l'inauguration de la faculté «le d«-oit de Lyon, celui des 
funérailles de Carpeaux à Valencien es, de M. Schneider au 
Creuzot, etc., etc. — En un mot, le télégraphe est devenu le 
principal collaborateur de l’Opinion;

2° Une partie politique des mieux renseignées, grâce au con
cours de nombreux députés républicains ; Compte-rendu ana
lytique officiel de VAssemblée, etc.

3° Des correspondances de l’étranger plus nombreuses que 
dans tout autre journal ;

*> Une partie littéraire, ouverte à tous les talents : MM. 
Alexandre Dum s et Jutes Favre viennent d’inaugurer la série 
«les articles de haute littérature que publiera successivement 
VOpinion;

5° Une partie scientifique fort remarquée;
Gne partie fi aneièi-e et commerciale analogue à celle des 

grands journaux anglais.
Le supplément de deux pages contient :

1° Des articles d'actualité, demandés successivement aux plu
mes les plus renommées;

2° Des éch >s de Paris, nouvelles du sport, nouvelles de pro
vince et de l’éti anger ; jusqu’aux plus modestes faits d iv e r s,  
toutes les informa ioas du supplément sont recueillies spéciale
ment pour VOpinion ;

3° Une chronique judiciaire parisienne, et, quand il y a lieu, 
des comptes-rendi.» télégraphiques des grands procès de pro
vince et de l'étranger;

4° Un roman-feuilleton toujours inédit, choisi avec le plus 
grand soin.

Le prix de l’abonnement reste fixé à 16 fr. par trimestre. — 
Envoi d’un numero-suécimen à toute personn ; qui en fait la de
mande a l'administrateur, 5, rue Coq-Heron, Paris.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de cré«lit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-50

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison «le la plnhi>ie  ̂ pulmonaire, de la 

bronchite chronique, «le l’anémie, pain n*lé du sang, 
«lu catarrhe pulmonaire, «le la consomption et de 
l'épnisemeul.prématurés, est une vérilé acquise à 
la science : le remède le pins efficace entre lous 
ceux employés jti*«jii’à ce jour pour combattre ces 
affections «le poitrine. e*t san* contredit la FARINE 
MEXICAINE. del Doctor Be.nito del Rio Cet 
aliment «l«‘licieux conviem a tou* les tempéraments. 
D’un goût agréa!)!' et «l’une digestion facile , la 
FARINE MEXILAINË se recommande aux con- 
va escenl-, aux v i anl- et aux enfants fa i b es ou 
à ceux dont ia crois-anee a éié «rop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Üenito del R io et du Propagateur 
R R arlerin. «le Tirare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
a S i  B asile, rue S i  Jacques e t .  rue Sn-Cruix, près 
ie chemin de fer. chez .11 l*a.*<juiei*, négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaos 
sures. 52-59

-m. ^  «  s  -s z

(Ij T R IB U N A L  DE C n f l f l E R C E  D ’ÉTVW PF.S.

F a i l l i t e  P E T I T  F r è r e s .

CONCORDAT OU UNION.

Messieurs les créanciers de la failli!? des sieurs PE
TIT F rères . meuniers au Moulin Neuf, commune de 
Souzy la Brich-», qui ont fait vérifier leurs créances et 
les ont affirmée*. s«mt invités à se irouver au Palais de 
Jus ice. a Etampes.  |e Jeudi vingt trois Décembre mil 
huit cent soixanm-quinze, a neuf h«jures du malin, soit 
en personne, soi l , ar f«*n«lé «le pouvoirs, pou i délibé
rer . soit sur la formation d’un concordai, soit sur un 
contrat «l’union, conformemeui aux «lispositions des ar
ticles 504 et 529 du C o d e  «le commerce.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) TRIBUNAL DE COMMERCE D É T U IP C 8

Faillite C' COUITOT née CAQUET.

CONCORDAT OU UNION.

Messieurs les créanciers de la faillite de la dame 
COURJOT née CAQUET, modiste à Etau pes, qui oui 
fan'vérifier leurs creances et les ont affirmées, sont in
vités a se lrouv«»r au Palais de Justice, a Etampes, le 
Jeudi vingt trois Décembre mil huit cent soixante- 
quinze. à *nx heures *tu ma in, soit en personne, soit 
par fondé de pouvoirs , pour délibérer soit sur la for
mation d’un concordât, soit sur un contrat d’union, 
conformé tient aux dispositions des articie- 504 et 529, 
du Code de commerce.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(3 i Etude de .Me BRI UIL, avoué à Etampes,
hue Üainl-Jac«pic8. n“ 5o.

VENT E
S D K  L I C I T A T I O N ,

EN LA MAISON D ÉCOLE DE MESPUITS,
E' par le ministère de M*SAUCIER, notaire a Maisse,

Commis à cel effet,
d ’ u n e

ü! SES O
ET

D ’ U N E  C H A N G E
Sises à Mespvits,

ET DE SOIXANTE QUATRE

P I È C E S  DE T E R R E ,  E 0I S &  V I G N E
Sises terroirs de Mespuits, Valpuiseaux 

et Puise le t le Marais,
ESJ 66  LOTS.

L'Adjudication aura lieu le Dimanche 26 De’cembre 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

Ou fait savoir à tous «pt'il appartiendra que :
En vert * d’un jugement contradictoirement rendu 

par le Tribunal civil de première instance d’Etampes, 
le neuf novembre mil huit cent soixante-quinze, 
enregistré ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de :
1° Madame Alexandrine VERON, épouse dûment 

assistée et autorts«*e de M. Albert LET.ARD. marchand 
boucher, avec leq«iel elle demeure à Paris, rue du 
Fauboiirg-Saiiil-D'-nis, numéro 14;

2° M Etienne VERON père, fermier, demeurant à 
Mespuits. canton de Milly ;

Ayant M* Breuil pour avoué ;
Eu présence, ou lui dûment appelé, de M. E'ienne 

Véron fils, cultivateur, «lem» tirant a Mespuits, ci-de
vant, et actuellement à Mer (Lnir et Cher), place de la 
Halle ;

Ayant pour avoué M* Bouvard ;
Procédé, aux jour, lieu et heure, sus-indiqués, à la 

vente, sur licitation, «le> immeubles dont la désignation 
suit.

D É S IG N A T IO N }  ;

T e r r o i r  «le l le * p u it » .
P rentier lo t.

Une MAISON ei dépendances, sises dan* le village 
de Mespuits, sur h* carrefour «lu Puiis-du-Coq . eom 
prenant un corp* de hâ imeui couvert en lui «»s. com
posé de : une chambré a f» u , cabinet froid ; autre 
chambre au premier geni'T dessus, cave sous ce 
bâtiment; un autre là imenl couvert en zinc, s^rvai t 
d’éabie; c tir devant, jardin derrière ; le tout conte
nant. suivant le cada-tre, un are «|n tr.* vingi dix cen- 
tiarc> ni nuian» d’un long si M Pan G «ault, d'autre 
long M Docloud . «l’un bout n.od M Pelletier, et 
d’autre bout la place «lu C «t refour-du-Coq. — Section 
D, numéros 100. 100 bis.

Sur la mise a prix de 900 fr.
D euxièm e lo t

Une GRANGE d’un e-pace. couverte en tuiles, sise 
dans ledit village, lieu «i i i la Grande-Cour; contenant, 
suivant le cadastre, deux ares et tenant »Ies deux longs 
les héritiers Delafohe, avec lesquels les deux pignons 
sont mitoyens, «l’un bout nord la rue Creuse, et «1 amre 
bout la cour commune à celle grange et à d’aulres bâti
ments. — Section D, numéro 100.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisième lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, au lieu dit 
les Housches-de-la-Riie-Creuse ou la Vigne-Boivin ; 
tenant d’un long nord les héritiers Sambin, d'autre 
long les héritiers Marchand, d’un bout est la seule de 
la Grange sans-Terre. et d’autre bout M. Deh.foiie. — 
Section A. numéro 849.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatrième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares «le terre, au lieu 
dit la Vigne-Boivin ; tenant «l’un long est M Pelletier 
Paul, d’autre long et d’un bout nord M lHnin , et 
d’autre bout plusi»»urs. — S* dion A. numéro 8I5

Sur la mise à prix de 5 fr.
_  Cinquième lot

Dix-neuf ares quinze «;enliaros de terre, au même 
lieu ; tenant d’un long est M Moreau , d’autre long 
M. Pointeau, d’un bout nord MM. Maure et Gibrat, 
et d’autre bout M. Delafuiie. — Section A, numéro 
822.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Sixième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au 
Court -  Réage du chemin de Valpuiseaux , lieu dit le 
Pas Saint-Martin ; tenant d un long nord M. Pointeau, 
d’autre long M. Lelièvre, «l’uu bout est le chemin de
Valpuiseaux, et d’autre bout MM. Maure et Gibrat. __
Section A. numéro f>54

Sur ia mise a prix de 60 fr.
Sep tièm e lo t.

Douze ares soixante dix-sepi centiares de vigne, au 
Long -  Réagé du chemin de Valpuiseaux , même, lieu ; 
tenant d'un long noid M Louis Hardy, «l’autre long 
M. Pointeau , d’un bout est le chemin de Valpoiseaiix. 
et d'autre bout le sentier de la Grange-saiis-Terre.:— 
Section A, numéro 651.

Sur la mise à prix de 50 fr
H ui :terne lo t.

Six ares trente huit centiares «le terre, au lieu «lit le 
Pas-Saint-.VIartin ou les Vlarettes; tenant d’un Ion*' 
nord M. Aubin. «Paume long M M.ireuu. d’i.n bout e-" 
le chemin «le Valp«.i-eaux. et d’autre bout M. Lelievre. 
— Section A. numéro 589.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Hem ieme lo t.

Sept ares quatre-vingt-dix-sepi centiares de terre, 
au lieu dit I Enfariné; tenant des deux longs .VJ. Poin- 
*eau , d un bout nord MM. Maure et G brai, et d’autre 
bout M. Henni. — Section A. numéro 483.

Sur la mise à prix de 73 fr.



Durit-me lot
Neuf are», cinquante-sept r<nii»r«>s de lerre, au lieu 1 

, !e> Piprres Nuir-s ou la Visite Bnivin; tenant d’un
long e>i M VI Maure et Gihrai. d’autre lotig les héri
tier* Aubin, d’un bout nord \| Hénin . et d’autre bout 
M Marchand. — S •eiion A num tu 755.

Sur la mise à prix de <00 fr.
Onzième lot

Vingt-huit ares soixante-douze centiares de terre, 
au lieu dit les Souches; tenant d’un long nord M. 
S.iinhin fils. d autre long M Saïuhio Auguste, d’un 
bout est .VJ. Marchand - Richard et d’autre bout plu
sieurs — Section A. numéros 265. 266

Sur la mise à prix de 4 60 fr.
Douzième lo t.

Six ares trente-huit cenliares de terre, au Rois- 
Taillis; tenant d’un long nord les héritiers Pelletier 
Valentin, d autre long M. Tortillon, d’un bout est le 
chemin de Pilhiviers a La Ferlé-Alais. et d autre bout 
le bois taillis — S ’tiion A, numéro 179

Sur la mise a prix de 30 fr.
T reizièm e lo t

Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de lerre, 
derrière le Gond -  Bois. traversés par le chemin de 
Mézières; et tenant d’un long est M. Pointeau, d’autre 
long l’acquéreur Dosne, d’un bout nord M. Hénin, et 
d’autre bout le bois taillis. — Section A , numéros 
133, 434.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatorzième lot.

Douze ares soixante dix sept centiares de terre, au 
lieu dit la Rue-Plate ou le Roi'-Taillis ; tenant d’un 
long nord M Moreau, d’autre long M Pointeau, d’un 
bout est le bois-tailiis, et d'autre bout plusieurs. — 
Section A tioinéi . 4 U

Sur la mise a prix de 80 fr
Quinzième lot.

Quinze ares quilre-viugi seize centiares de terre, au 
lieu dit le Morger -  Coisnon ou les Ar enls -  B'ancs ; 
tenant d’on long nord madame veuve Salle, d'autre 
long M Hénin, d’un bout e<i plusieurs, et d'autre bout 
le territoire de Bois-Herpin — Section A, numéro 
384.

Sur la mise à prix de 4 50 fr.
Seizièm e lo t.

Dix-sept ares deux centiares deterre, aux Longs- 
R âges; tenant d’un long est MM. Bertbeaii et Mo
reau . d’autre long M Pointeau, d’un bout nord le ter
ritoire de Poiselel, et d autre bout M. Véron Etienne. 
— Section A, numéro 38

Sur la mise a prix de 100 fr.
Dix septième lot.

Quarante-huit ares quatre-vingt -onze centiares de 
terre, aux mêmes lieu et réage; tenant d’on long est 
M Hénin. d'autre long M. Privé Louis, pi des deux 
bouts comme la pièce précédante. — Section A, nu 
tnéros 44 partie. 42

Sur la mise à prix de 500 fr.
D ix-huitièm e lo t

Quinze ares q 'aire vingt seize centiares de terre, au 
lieu di les Bouclieteaux ; tenant d’on long nord M. 
Véron Etienne . d'anlie long M Pelletier Jacques- 
Lonis, d'un bout est le ehem n de Pubiviers a La 
Ferlé Alais, et d’autre bout M. Marchand Richard. — 
Section A. numéro 53 partie.

Sur la mise a prix de 25 fr
D uc-neuvièm e lo t.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, au lieu 
dit le Morger - Long ; tenant d’un loifg est M. Hénin et 
madame SaIlé. d’autre long l’acquéreur Guillaumeron, 
d’un bo it nord le sentier de Saint -  Médard , et d autre, 
bout M. Haurv. — Section R numéro 720.

Sur la mise a prix de 50 fr.
Vingtième lot.

Trente-huit ares trente centiares de terre et vigne, 
au même lieu ; tenant d’un long ê t les héritiers de 
madame veuve Véron, d’autre long faisant hache MM. 
Hénin et G'égoire, d’un bout nord le sentier de Saint- 
Médard et a cause de la hache plusieurs, et d’autre 
bout M. Haury. — Sec.ion B, numéros 725, 726, 
727 partie.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingt unième loi.

Dix-neuf ares quinze centiares de lerre, au même 
lieu ou les Vignes; tenant d’un long est M. Mjreau, 
d’autre long M Grégoire, d’on bout nord plusieurs, et 
d’autre bout le chemin de Maisse. — Section B, nu
méro 753

Sur la mise a prix de 80 fr.
Vingt deuxième let.

Six ares trente huit centiares de terre, au même 
lieu; tenant d’un long est M. Véron -  Girault, d antre 
long mademoiselle Bannouard , d’un bout nord plu
sieurs, et d’autre bout le chemin de Maisse. — Section 
B, numéro 8*1.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au lieu dit le 
Haul-de Valpuiseaux : tenant d’un long nord M Tor 
tilIon , d autre long M Micheaux Bernard, d'un bout 
est les héritiers Véron Jacques, et d’autre bout le che
min de Valpuiseaux. — S ction B, numéro 773.

Sur la mi>e prix de 10 fr.
Vingt quatrième lot.

Quinze ares quatre vingt seize c< itiiares de terre, an 
lieu dit le Fond-de-Vafpuiseatix ; Imanl d’un long nord 
M. Biguet, d’autre long niaoame veuve Salé, d'un 
bout est les héritiers Hardy, et d’autre bout le chemin 
de Valpuiseaux. — Section R. nurnéio 45

Sur la mise a prix de 5G fi
V in g t cinquièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de lerre, au même 
lieu ou le Pas-Stinl-Martin; tenant des deux longs 
M Moreau, d’un bout (tord M Hébert Frédéric, et 
d’antre boni M Henin. — S. ction B, numéro 30.

Sor la mise a prix de 5 fr.
T m g t - surièm e lo t.

Trente huit ares trente centiares de terre, au F md 
de-Valpuiseaux ; tenant d'un long est M. Sunbin 
Louis, d’autre long M. Privé Luuis, d’un bout nord 
M. Véron Etienne, et d’autre bout M. Biguet. — Sec
tion B, numéros 4 et 5.

Sur la mise à prix de 150 fr.
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T in g t  - septièm e lo t .
Vingt ares quarante-trois centiares, an même lieu 

ou Moque — Panier ; tenant d’un long est les héritier* 
Chauvet, de Bottiigny. d’autre long \l. Hébert Frédé
ric, d’un bout nord le territoire de Valpuiseaux, et 
d’autre bout plusieurs — Section B, numéro 62.

Sor la mise à prix île 4 00 fr.
V in g t - hu itièm e lo t.

Douze ares soixante lix-sepi centiares de terre, au 
lien dit le Bas-des-G ani> Champs; l liant d’un long 
est M. Delafoiie, d autre long MM. IL nin et .Mar 
chaud, d’un bout m.rd M Biguet, et d’autre bout le 
chemin de Maisse. — Section B, numéro 148.

Sur la mise a prix de 30 fr.
V ing t-neuv ièm e lo t.

Douze ares soixante dix-sept centiares de terre, aux 
Corneilles, en face la pièce précédente; tenant d’un 
long est M. Berih^ao Cyrille, d’autre long M. Hénin, 
d’un boni nord le chemin de Maisse, et d’autre bout 
plusieurs. — Section B numéro 434.

Sur la mise a prix de 30 fr.
Trentième lot

Quinze ares quatre-vingt seize centiares , p'autés en 
sapins, au lieii dit le> Il<>usches- Murets ; tenant d un 
long l’acquéreur Goillamneion. d'autre long d  d lin 
boni nord .M Pointeau et d autre bout plusieurs. — 
Section B. numéro. 241 partie

Sur la mise à prix de 5 fr.
7 rente unièm e lo t .

Douze ares soixante dix sept centiares de terre, au 
même lieu ; tenant d’un long est l’acquéreur Aubin, 
d’autre long les béi ilit rs Jacques Marchand <1 1111 bout 
nord p usieors, et d’autre bout M. Moreau. — Section 
B, numéro 244.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente - deuxième lot.

Douze ares soixante dix sept centiares île teire, à la 
Corneil.e; tenant d’un long nord M. Bcsnard Alexan
dre, d’autre io.ig et d’un boni est M. Thibault Paul, et 
d’autre bout M Véron-Girault. — Section B, numéro 
367.

Sur la mise a prix de 25 fr.
Trente- troisième lot.

Six ares trente-huit ceimares de vigne et bois, au 
lieu dit les Rôties ou le Poivre-Chaud ; tenant d’un 
long est les héritiers Labiche,  d’autre long M. Gré
goire, d’on bout nord M. Breeheiuier, et d’autre bout 
Al Hebert Frédéric — Section B, numéro 539.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Trente quatrième lot.

Douze ares soixante dix sep! centiares de terre, au 
même lieu ; tenant d'un long nord M. Hebert Frédéric, 
d’autre long. Al. Aubin, d’un bout est A1M. AJaure et 
Gibral, et d’autre bout M. Thibault Paul. — Section 
B, numéro 590.

Sur la mise à prix de 0 fr.
T rente-cinquième lot.

Douze ares soixante-dix sept centiares deterre, au 
lieu dit la Layette; lenaiH d’un long est M Veron 
Enenne, d’autre long M. Aubin, d’un bout nord M. 
Bourgeois, et d’autre bout le chemin de Gironville. — 
Section B, numéro 648.

Sur la mise a prix de 10 fr.
Trente-sixième lot.

Quatre ares soixante dix huit centiares de terie. au 
lieu dit le» Fuuneaux ou l'Habit; tenant d’un long est 
M Pointeau, «l’a 111 re long A1. Bréchemiei, d’un bout 
tiord le chemin de Maisse, et d’autre bout M. Moreau.
— Section C, mime o 8.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Trente septième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, au lieu dit 
les Fourneaux, piès >a Grosse Botte; tenant d’un long 
est les heritiers Marchand Jacqm-s, d'autre long M. 
Lelièvre, d’un bout lioril le chemm de Gironville, et 
d'autie bout plusieurs. — Section C, numéro 131 
partie.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Trente - huitième lot.

Six ares trente huit cen iare> de terre, au lieu dit la 
Prieuré; tenant d’un long est M Grandet, d’auire long 
M. Baribeau C y r i le, d’un bout nord M Henin, et 
d'amre boni plusieurs, le sentier de la Prieuré entre.
— Section C, numéro 112

Sur la mise a prix de 20 fr.
Trente neuvième lot

Six ares trente — huit centiares de terre, sur le che
min de Gironville ; tenant d’un long est M. G nibert. 
d’autre long M. Pointeau, d’un bout nord le chemin 
de Gironville, et d’au ire boni piu-ieurs. — Section C, 
numéro 142 partie.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quarantième lot

Six ares trente-huit centiares de terre.au même 
lieu ; tenant d’1111 long e.-l M. Véron Etienne, d’amre 
long MM. Pelletier et S.tmbin, «l’un b ml nord le che
min de Gironville, et d’autre bout plusieurs, le sen
tier de la Prieuré entre. Section C, numéro 151 
partie.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Quarante unième lot.

Neuf ares ci qualité->ept centiares de terre, au 
même lieu ou le B.»s-des-Boltes ; tenon d’un long est 
AJ Mo eau, d’autre long mademoiselle Bmmoiard, 
d'un bout nord le chemin de G fuuvil»*, et d’autre 
bo il M Lelièvre — Section C. numéro 466.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Quarante-deuxième lot.

Douze ares soixanie-oix-s*pi centiares de terre, au 
même lieu, vers le Gros-Fo»é; tenant d’un long est 
M. Bonleu , d’autre long M Gaquerre, de Grtgny, 
d’un bout nord le chemin de Girotiviiie. et d’a ire bout 
MM. Henin et Biguet. — Section C. numéro 492.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Quarante - troisième lot

Douze ares soixaule-dix-sept centiares de terre, au 
[ lieu dit les Dix Arpents des Grès; tenant d’un long est 

M Lelièvre, d’antre long et d’un bout sud M Hénin, 
el d’autre bout plusieurs. — Section C, numéro 383.

Sur la mise a prix de 59 fr.

Quarante-quatrième lot
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, au 

Réage .le Gironville; tenant d’ n long nord M. Gré
goire, d’autre long M Delacour, d’un bout »*st le che
min des Sept-Voies ou de Champmniteux à Girotiviiie, 
et d’autre bout la pièce suivante. — Section C, nu
méro 330.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quarante-cinquième lot.

Trente-huit are> ir< me centiares de terre, an même 
lieu ; tenant d’un long est f.-ii-.-jni hache sommière de 
plusieurs et de la pièce precedente, d’autre long M 
Bambin Julien, d’un bout nord plusieurs, et d’autre 
bout MM. Maure et Gibrat. — Section C, numéro 
276.

Sur la mise à prix de 10 fr
Quarante sixième lot.

Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, au 
lieu dit la Vallée Tmmier ou les Dix Arppnis des- 
Grès ; tenant d’un long nord I acquéreur de Toiistaint. 
d’autre long M. Michaux Bernard, d’un bout est le 
territoire de Champmolleiix . el d’auire bout AI Thi
bault Paul. — Section C. numéro 356 bis.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Quarante septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante q taire centiares de terre, 
au lien dit les Pendanis-do la-Bauge; tenant d’un long 
est M. Pointeau, d’autre long !e représentant Poisson, 
d’un bout nord les héritiers Hardy, el d’autre boni le 
territoire de Cliumnmotieux. — Section C, numéro 
646.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Quaronte-huitième lot.

Douze ares suivante-dix->ej>i centiares de terre, au 
même lieu; tenant «l’un long est M. Lelièvre, d’autre 
long le représentant Chevallier Jules, d’un bout nord 
M. Hénin, el d'autre bout piu>ieurs. — S etiou C, nu
méro 586.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quarante neuvième lot.

Vingt-huit ares soixante-douze centiares de terre, 
ail lieu dit la Bauge; tenant d’un long nord M Tor 
tillon, d'autre long M Aubin, d’un bout est M. Henin, 
et d'autre bout M Chevallier Cyprieu. — Section C, 
numéros 552 553.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquantième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre. plantés 
de sapins, aux mêmes lieu el réage. tenant d’uu long 
M H'-berl, d’autre long M Tortillon, d’un bout est 
madame veuve Ruben, et d'autre bout M. Chevallier 
Cyprien. — Section C, numéro 550.

Sur la mise à prix de 5 fr
Cinquanle-unième lot.

Douze ares soixante dix-sept centiares d** terre, au 
même lieu ou le Haul-des-Quiuz -A'penis ; tenant 
d’un long est M. Pointeau. d'autre long le même, d’un 
boul nord plusieurs, et d’autre boni Al. Berlliuao Cy 
rille. — Seciiou C, numéro 533.

Sur la mise à prix de 20 fr

le Fond-d Ezerviüe; tenant d’un long est MM V'aur 
et Gibral e« autres, d’autre long M. Pointeau, d un 
bout nord plusieurs, et d’antre bmil le hen in d*- P i- 
seaux à Elampes. — Section E. nurnéio 226 ;

Sur la mise a prix de 5 fr.
S o ix a n te  unièm e lo t.

Dix-sept ares «leux centiares de lerre. au H»*-: dit ’*» 
Haut «l’Ezerville; tenant d’un long nord M. Point* u 
d’autre long M Moreau . d’un boni est M L«*'i vr>* e' 
d’autre bout Al Inger. — Section E, num r • 131 
partie.

Sur la mise à prix u'e 50 fr.
S  o ir u  n te - deujcièm e lo t

V; »t-cinq ares cinquante-quatre centiare- de terre,
; ieu «lit les Bapauines; tenant d’un i«mg nord M. 
Moreau, d’autre long M Pointeau, d’un bout est MM. 
Maure el Gibrat, el d’autre boul plusieurs. — Seciiou 
E, numéro 94.

Sur la mise à prix de 100 fr.

T e r r o i r  de V a l  pis «seaux.

Soixante-troisième lot.
Trente-quatre ares soixante-douze centiares deterre, 

au lieu dit les Sa bai des; tenant d’uu long est les héri
tiers Labiche d’autre long M Be-nard Alexai dr*. 
d’un boul m.rd le représentant de Balivière, et d'autre 
bout le représentant Paul Pom.-on. — Section H, nu
méro 625.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Soixante quatrième lot.

Douze ares soixanie-ilix >epl Ce n iar«*s de terre, au 
lieu dit le Gros - Buisson ou Moeque Panier; tenant 
d’un long est M Besnard Alexandre, d'autre long M. 
Sa m bi n . de Valpuiseaux, d’un bout nord plusieurs, et 
«l’autre bout le terri toi 1 e de îMespuils. — Section H, 
numéro 553

Sor la mise à prix de 25 fr.
Soixante-cinquième lot.

Douze ares soixante-dix sept centiares «J«i terre, au 
même lieu; tenant d’un long est M. Chauvet Frédéric, 
d autre long le représentatif Giraol Jean, d’un boul 
nord le chemin Je M spui s à Valpuiseaux. el d’auiro 
bout plusieurs. — S**ctio*» H, numéro 533

Sur la tnis«< à piix de 25 fr.

T e r r o i r  de I*uise!et-le-V£a.rais,

Soixante-sixième lot
Douze ares soixante «lix sept centiares de lerre. au 

lieu dit !a Ma«e «le Mézières ou les Montants; tenant 
d’un long est M Petit, d’autre long M. Giégotrë, d’uu 
boul nufl M Barreau, et d’aulre bout plusieurs. — 
Section E. numéro 42 bis

Sur la mise a prix de 5 fr.
S’a«iies>er, pour les renseignements :

A Elampes,
En l’étude de Ale BREUIL, avoué poursuivant ia 

vente, rue Saint Jacques. numéro 50;
Eu c«‘lle de M* BOUVARD, avoué présent à la vente, 

rue Si Jacques, numéro 5.
Cinquante-deuxième lot.

Douze ares soixante «Jix sept centiares de lerre, aux 
mêmes 1 ieu et réage; tenant d’un long est M. Thibault 
Théodore fils, d’aulre long M Marin Lecoup, d'un 
boul nord M. Hénin, el d’aulre boul Al. Berihcau Cy
rille. — Section C. numéro 528

Sur la mise a prix «le 5 fr
Cinquante - troisième lot.

Dix ares soixante douze centiares de terre, lieu dit 
les Hous« hes-du -  Levant ; tenant des deux longs ma
dame veuve Moreau, d’un bout est MM Mor«*au «l Gi
brat, el d’amre bout les héritiers Grégoire. — Section 
D, numéro 245.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Cinquante quatrième lot.

Neuf ares cinquante-sept c«*n iares de terre, lieu dit 
la Pièce -  du -  Parc ; tenant d’un long est M. Michaux 
Bernard, d’autre long M. Marin Lecoup, d’un bout 
nord M. Pointeau, et d’aulre bout MM. Maure el Gi
bral. — Section D. numéro 294 partie.

Sur la mise à prix de 50 fr
Cinquante cinquième lot.

Douze ares soixanie~«lix sept centiares de lerre, au 
lieu dit la Pointe; t**naiii d'un long nord M. Véron 
Eiienne, d’aulre long MM Maure et Gibral, d’un boni 
est le chemin de M**>puiis à Brony, el d’autre boul M. 
Hénin. — Section D. numéro 334.

Sur la mise a prix de 150 fr.
Cinquante sixième lot.

Sept ares quatre-vingt dix-sept centiares de terre, 
au même lieu, tenant d’un long est .VI Hardy, au lieu 
de M Hénin, d’amre long M Lelièvre, d’un bout nord 
M. Marchand, et d’aulre boul M. Hénin. — Seciion 
D, numéro 349

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquante-septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante <|uaire centiares de terre, 
au lieu dit la Croix Boissée, vers Blandy; tenant d’un 
long nord les héritiers Marchand, d’autre long M. Hé
bert, d’un bout est les héritiers Marchand , et d'autre 
bout le chemin de Pilhiviers à La Ferlé Alais. — Sec
tion D, numéro 400.

Sur la mise à prix de 120 fr.
C inquan te  - hu itièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de t«'rre, 
au même lieu, sur le chemin de> Oisonni«*rs ; tenant 
d’un long est M. Sanibin Julien , d’autre long madame 
veuve Aubin ou. son représentant, d'un boni nord M. 
H-b«.*rt. el d'autre bout le chemiu des Ûisonuiers. — 
Section D. numéro 412.

Sur Ja mise à prix de £0 fr
C inxquante-nenvième lot.

Vingt-cinq ares cinquante quatre ceniiarps de terre, 
au lieu dit le Haut «J’Ezerville ou Marchancliat ; tenant 
d’un long non! M. Privé Louis, d’autre l«mg M. Véron 
Etienne, d’un bout est MM. Maure el Gibrat. et d'au
tre bout le territoire de Roiuviiliers. — Section E. 
numéro 2ü9.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixantième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares Je terre, au lieu «lit

A Alaisse,
En l'étude de Me SAUCIER , notaire, dépositaire du 

cahier des charges ei des liires de propriété;

Fait el dressé par moi , avoué poursuivant soussi
gné.

A Elampes, le premier décembre mil huit cent soi
xante-quinze.

Signé, L .
Ensuite est écrit : Enregistré a Elampes, le quatre 

décembre mil huit cent soixante-quinze, folio 188 verso, 
caoe 1” . Reçu un fraue quatre-vingt - huit centimes 
double décime compris.

Signé : D elzangcfs.

(4) Elude «le Me CHENU, avoué à Elampes,
Rue 8aint-Jacq««es, n’ 100.

V E N T E
Après s u r e n c h è r e ,  su r  a l ié n a t io n  v o lo n ta ire ,

tu l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 
Séant à Elampes,

Au Palais «Je Justice de ladite ville , 
d ’u n e

Sise à Pussay, grande rue,
C O M P R E N A N T

BOUTIQUE D’ÉPICERIE, CAVE, GRENIER,
AISANCES ET DÉPENDANCES,

E N  U N  S E U L  L O T

L'Adjudication aura lieu le Mardi 2 / Décembre 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un jugement du Tribunal de premii 

instance séant à Elampes, du neuf novembre mil h 
cent soixante-quinze, erregisiré et sigmlié suivant < 
ploit du ministère de Me Hondouin, huissier à Eta 
pos, en date du vingt-deux novembre suivant, aussi < 
registre,

Il sera ,
Aux requêle , poursuites ef diligences de M. Lot; 

Charles - Joseph LAUMONIER, proprietaire, sue 
cultivateur, demeurant à Méréville*

Créancier surenchérisseur;
Ayant pour avoué M* Louis Laurent Ch nu. den 

tant à Etampes, rue S**ini Jacques, numéro 
En p ésence. ou eux dûment appelés, d*:

M. Jean Baptisie-L'idore Breton,.7 
cier, el dame Vi. turiut-Joséphine-AléJ 
son ep«juse, dem« u. a ni ensemble a J  

Vendeurs pi tmilifs ;
2° M. Casimir-Poil*mon Mornas, _

Iet dame Franeine-Nuêmie Blain, so 
raul ensemble à Moniiervillc;
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Acquéreur? sut n«:hé* is ;
Defaillants:
Froeé-.é, le Hardi ring Sun Décembre 1 huit ceni 

soixantr-cnirzr !)• l ie (li* midi, en ■ ' un* des criées 
du Tribun i* .* i \ » ! de première in-aece >éant a E'am- 
pes, à l'julju ii "yde i, au p us « • fT’ f > i » » et demie enché
risseur, de ia maison dont la désignation suit.

B É S IG N IT E O X  :
Lot unique.

Une MAISON sise à l’ussny, grande rue, compre
nant :

A i rez-de-chaussée. une grande pièce servant de 
boutique d’épicerie, elrinbre a feu .leriière. aliéecou- 
ranie et e'it carré, escalier dans ce carré.

An premier fiagè, deux chambres dont une à feu et 
l’autre froide, au-dessus de la boutique, auxquelles on 
arrive par ''escalier ouvrant sur le carré ci dessus; une 
autre chambre a feu au dessus de la chambre du rez- 
de-ch.iussée , à laquelle on arrive par l’escalier ci-des 
sus, et un autre escaiier existant Jans la cour.

GrenvT sur le tout couvert en tuiles.
Gave sous ia chambre du r< z de chaussée.
Pente cour devant cette môme chambre, à côté de la 

boutique.
Buanderie et lieux d'aisances dans cetie cour.
Le palier <itué au haut du second escalier est-éc aire 

par une fenê re ouvrant sur M. Langlois-Pelletier.
Tenant !e tout par devant la rue., par derrière M. 

Langlois P ‘Mener, d’un côté M. Fessard, d’autre côté 
AI. Mesny Vigneron.

Tous les rayons, vitrines et casiers existant dans la 
boutique font partie de ia vente.

BISSE A PîiSX
L’ïmmeub e dont ‘a dé-igna>iuw précède a été vendu 

par les é ; . <jv n inti sus-nommés i vaut procès ver
bal d’adjuriievioe reçu p. r Me.Ji.mb. im’aire à Anger- 
ville, le douze upteinbre demi r. enregistré. nn»v«Mi
nant un pr x principal oe trois mille sept cent cinquante 
francs, ci 3 71.0 fr.

M. Laun jr c éancic ’  ̂ i; inscrit sur la
mai-un vt-n'iue. a hume une nireuchèredu dixième en 
sus des chargi -,

Celle surenchère a ém va ’dé. par le jugement en

dication sur a nu

ci

adjudication <\> «iepoï
p e i a O n u e  p o u r r a  e n  p r e n d r e  c n ( i  ' a » " i , : c e .

F. ii et rédigé a Eiampes, par l’avoué p-mr uivant 
soussigné, le -rois dec mb e ;;*l! huit cent soi\ai,;e- 
quinze.

Pou** original.
Signé, CÈSE.ÜU.

S'adresser po :r les renseignements :
A Etampes.

A M® CHENU a. u- poursuivant, rue Saint Jac
ques. numéro 100 .

Au greffe «lu T ibunal de première instance de celte 
ville, uii le cahier des charges est déposé.

A Méréville,
A Al* RAVAULT, notaire.

A Angerviile,
A M® JACOB, notaire.
Et sur les lieux.
Ensuite est é c r i : ; Enregistré à Etampes le trois dé 

ccmbie mi! huii cent soixante-quinze, folio ! 88 recto, 
case 8 Reçu un ’ranc quatre-vingt -  huit centimes, 
double décime compiis.

Signé : DelzaivGlbs

AVIS P'OPPOSITKîN.

est procédé
nre , il sera • ’-'id.» à la no ivelle adju-
mise l juix ;•*;.Js«* mi «e C‘*nl viugl-

v e p.» •** J g ;;>• u eiioucê.
4.125 fr.

•s ''ha e (.<■ i.-éfît-r à a noii'rHe
, dt>;>u> c. - iT. ■ 1 T ibi. ;<il OU t'K'te.

Par acte -ou* signatures privée?, ert dat»* à Etanifies 
du ur *mier d; cembre mil huit cent soixatiie-qnrnze. 
enregistre a Etampes, e  trois du même mois, folio 64

verso, case 7. par le Receveur qui a perçu cent soi
xante-sept francs cinqua te c^minies pour droiis,

M. Eugène Charles ROI VIN , marchand boulanger, 
demeurant a Etampes,

A vendu à M. Henri Joseph PETIT, ouvrier bon 
langpr, demeurant au Peut-Viiliers . commune d Es- 
touches, le fonds de boulangerie qu’il exploite à Elam- 
pes, place Notre Dame, n° 31. ensemble la clientèle, 
l’achalandage et le materiel, moyennant un prix stipulé 
audit acte.

Les oppositions seront reçues à Etampes, on l’étude 
«Je M* Bouvard, avoué, rue Saint Jacques, 5, chez le
quel l’acquéreur fait expressément élection de domi
cile.

Emue de Me ROBERT, coin m iss.-prisenr a Etampes.

A VENDRE
A U X  E N C H È R E S ,

Par suite du départ de Madame FOUQUER,
A ETRÉCHY,

EN ONE MAISON SISE RUE DU GORD ET RUE DU CLOZEAU ,

JL? Dimanche 12 Décembre 1875, à une heure,
Par le m in ière  d* M* ROBERT,

Commissaire-priseur de l'arrondissement d Etampes.

Savoir :
Une Calèche , une grande Carriole avec ses guim- 

harJes, trois H i ruais com lois pour cnîèche, tapissière 
et carriole, une Selle anglaisa, u e Chèvre et une Ni
elle à chien

Armoire, Baignoire, L m e en fonte. Bouteilles, Ou* 
tils de jardinage. Fleurs, Treillages, Planches.

El quantité d’autres objets,
CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

A LOUER
Pour le 1" Janvier 1876,

L E

VI!1S E T  S P I R I T U E U X
t t : : p n î ; s s ; . v T  \ t i o v

Une vieille maison de Bordeaux demande un repré
sentant ayant de burines relations dans la clientèle buiir 
geoise. Références exigées. — Ecrire peste resiante à 
Bordeaux, aux initiales A. B Z. 3-2

ON DEMANDE j r r i c S
B> urre ,fOEufs , Truffes, Fruits, et autres denrées du 
pays. — Appointements fixes ei fortes remises. — 
Ecrire immédiatement à M J BRETTE, 23a. Wel 
lington Street, Eléphant et Castle , à Londres  ̂Angle
terre). 4 4

I f ,
\ J U  tJUU. I l

Guérison prompte et sûre
a r  la L i q i i c u c  a i i t i f i v o r u f i i c  d e  MM B e l t o n ,

pharmai'ii u. et A l b in , vétérinaire a Dourdan (S. el-0 ).
DÉPÔTS: à Etampes. chez M. DELISLE, pharmacien ;

ii Angerviile, clnz M Grousteau pharm.; 
à Janville, chez M. H e n r y , pharmacien; 
à Orléans, chez M.  F o u c a u t , pharmacien ; 
à Chartres, chez M. D e l a c r o i x , pliarin.; 
à Rambouillet, chez M. L o u v a r d , pharm.

26-4

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler. — Aou* les prévenons qu'a défaut d ’ordres 
contraires, afin qu’ils n ’éprouvent pas d'interruption dans l’en
voi tu Journal, nous continuerons de le leur adresser.

iAîMMA-RIÏ
Au-dessus d’Etampes, près Sodas,

Occupé depui qui! ze an- par .MM Potheau.

S'adresser : au Régisseur du château,
A M* BA RTHOLOM É, notaire à Saclas; 
Et à M fillü ss  i /?/) père , rue Sainte- 

Croix. n° 42. à Etampes

S u r  la ligne de L yon ,
50 minutes de Paris,

""ME DE 134 HECTARES
A L O U E  R

A Varmnes, gare de Combs la Ville.

Fermage actuel . 1 ^ , 5 0 0  f r .
Pour tous renseignements, s’adresser à M* FABRE, 

notaire à Brutwy (Seine et Oi>e). 4 3

im _

7; ce e»- Z

! -

;  £ K c  tl

HH A rE\T l'RIWS IVAf̂ l 1*1 l'IOT
Pour un achat an-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

En province, les recouvrements se font par m a n d a t s  de vingt francs tous les quatre mois, 
pour un achat de cent francs et au-dessous.

C R É D I T  L I T T É R A I R E  E T  MUSI CAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A I T  DU C A T A L O G U E  DE L I B R A I R I E

Concile œcuménique de Rome, splen
dides illustrations en chromo, véritable mo
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l’Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr.

Payables 50 Tranes pur trimestre.
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

fiatahs, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier 9 i fr

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul- 
lier, 2 vol. in-8° raisin, illustrés sur acier. 
Prix des 2 vol. * 25 fr

La Sainte Bible, illustrée par Gu tare 
Do-é. édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles Grandes illustrations de 
Bida, édit Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les al as. 90 fr.

Grande carte de France, moutée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Mn/te- 
B/'un fils, s vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.

PnUGET Des Droits et des obligations 
des divers négociants et commissionnai
res, 4 vol. in-8°. 32 fr.

PELDUZE et FREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri
cole, 7 vol. grand in-8°. l 0 fr.

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L Ecole normale, journal d educat'on et 
d’instruction, bibliothèque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

B Xl-ZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 fr.

CH \TEAUBRIAND. Œuvres illustrées,
9 gros vol. in-8° jésus. loo fr.

MUSSET (Alfred de . Œuvres complètes,
grande édition, avec illustrations de Bida.
10 magnifiques vol. in-8®. 80 fr.

La famille d’Orléans, magnifique volume
in-folio avec introduction historique par Jutes 
Jan n, les titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun, des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr.

OUTRAGES DE MM. MICHEL LÈVE FRÈRES, DEM T#, AMYOr, LE1LEHRE, ETC.

€ i c ê i »i t  h u s i c a l
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout, ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Métbodes, Etuues, Partitions d’Opéras, Morceaux détachés d’Opéras, 
Musique religieuse, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu’un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — CeLte diminution se trouve faite sur 
les catalogues.

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementî, soit :l volumes grand format. Prix : 80 fr.

Envoi franco des Catalogues, coin/freuant tes grands ouvrages illustrés, l i  Littérature, 
les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique.

P I R r i l  V * p i  T  Ç I IV T  D D f lI  A W É E .  Abonnement annuel, commençant en jamier. — MUSÉE SEUL: Paris, 7 fr.; Départemeots. 8 fr. 50 r. MUSÉE
DLIXleii .A * Ii ITj i j . l l i l  l ’ IlÜLri} -U» fl&«G el MODES réunis : Paris, 13 fr.; Départements, 46fr. — (Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Paris.J

M U S E E  DES , L E L E C T U R E S  D U  S O I R
DIRECTEUR i

M. CH. WALLUT.
Une livraison par mois, avec douze magnifiques gravures : un splendide volume par an. N ol’vellf.s . h is t o ir e , s c ie n c e s , v oy a ges , beaux a r ts , a c t u a l ités . Moralité 

irréprochable Texl parA. Genevay, H de la Blanchère, Bertboud, Comeiianl, Deslys, R de Navery, Verue, etc. Illustrations par A de Bar, Bcriall, Doré, Foulquier, 
Gavarui, Juhanuot, Lix, Morin, etc. — Le volume de 1875 (42e année de la collection) est eu vente

C O m E C T I O X  : les 30 premiers volumes, chacun, Paris, -1 francs, port eti sus; les volumes suivants, 3! à 42, Paris, 6  francs, el 7  francs 5 0  (franco). 
Envoi il uii numéro spécimen contre 50 centimes en timbres-poste.

C O M P L E M E N T  F A C U L T A T I F
(lu U L S É E . MODES VRAIES — TRAVAIL EN FAMILLE

Le seul journal qui donne aujourd’hui des explications de petits ouvrages et travaux à l’aiguille. Patrons, Modèles, Broderies, Crochet, Tapisseries colorié s. Tricot, 
O iv i âges nouveaux. Musique, Chiffres des abonnées en broderie. — Paiis, 7  fr. par an; départements (franco), fi  fr. 5 0  c.; avec le MUSÉE, S 3  fr. et 14» fr.

I** 5

w n f  vj
Wr-.<S>»-£

JOURNAL DE LA FAMILLE.
A I î lM & ’S S T 'H A T I O ’V : 56, rue Jacob, à Paris, chez F i R . 1 1 1 \  D I O O T  F R E R E S ,  F I E S  et C €

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :
T R O I S I E M E  E D I T I O N

Cn numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 
texte, pins deux gravures coloriées i  1 aquarelle par mois. 

PRIX ; Paris, un an. 18 fr. - De as ictnenis. un an, 20 fr .

Q U A T R I È M E  B D T T I O »

Un numéro avec gravures sut bois dans le texte et une gravure 
coloi lée a 1 aquarelle chaque semaine.

PRIX : Paris, un an. 24  fr. -  Départ, mects, un an, 1 5  fr.

P F E ê ï I E r Æ  ÉDITXOTff.
Cn numéro paraissant charpie semai e avec gravures sur 

boi6 dans le texle.
PRIX : Paris, nn an. 12 fr. Departements, un an. 14 fr.

D>7UXI£iWrS É D IT IO N
Un numéro chaque semaine avec gï.ivnres sur bois dans le 

texie. plus une g-avnre color é, à I a p atoll.- par mois.
PRIX : Paris, un an iS  fi - De par m enu , un ..n, 17 fr.

E E S  P.VS'iUSéX:* IE IJL S Y 2 S  S ,  autre publi *alion complétneniaire. dont le prix est de 4 fr. pour 
Fanuée. soit J fr. , u< . 'roi' .«ois. p.-uv^ut être joints a I abonnement de la MODE ILLUSTREE, mais il faut 
toujours que les d ;u aouuueim*::*' soient demandes simultanément el pour le même laps de temps, de manière 
à commencer et a fini,** a la même époque.

Les abonu*. i> Via MODE i .1.1 'TB ‘.E peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1er de 
émois, au !.. cm de; Admitii.'fat.oi;, rue Jacob, S€, à Paris, el chez les libraires de Fiance et de l’etranger.

Viisir. lion V L  MODE IM US BÉE, rue Jacob, 5B, à Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
’ -.voie un litwséro gratis et franco a quiconque en fait ia demande par Dure affranchie.

. f  _________________________________________________

H u I I r t h i  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ

d K tu n ip r* .

27 Novembre 1875. 
Froment, ! rt q . . .  
Froment, 2 * q . . .
Méleil, 1re q.........
Méteil, 2f q .........

O rge .. . 
Avoine.

PRIX

j d e  t ’hecl o l .

MARCHÉ 

d ' % n g c r v l ! l e .

PRI X

de  l’hectol .
MARCHÉ 

d e  C h t t r l r e s .

fr. c. 3 Décembre 1875. îr. c 27 liuvembre 1875.
1 9  9 4 B l é  f r o m e n t .................. 1 8  6 7 B l e  e l i i e . . ,
1 8  21 B l é  b o u l a n g e r ............. 1 6  0 0 B l e  m a r c h a n d a .
1 5  9 8  
1 4  0 6

M e l e i l . ................................ 1 5  0 0
S e i g l e ................................... 1 2  3 4 M e t e i l  m i t o y e n ............

1 2  31
1 3  2 8 E s c o m g e o n ...................

1 2  Ou 
1 0  3 4

M e  t e l l ............................
S e i g l e ................

1 2  t 7 A v o i n e ................................. 8  6 7 O r g e ......................................
1 0  0 7 A v o i n e ................................

rRtx
de l’hectbl. 

fr c
20 25 
19 00 
17 75 
16 50 
14 75 
12 50 
11 75 
9 30

C o u rs»  deâ» f o n d »  p u b l i e » .  — Bocrsl de Paris du 27 Aotembre *u 3 Décembre 1875

DÉNOMINATION. Samedi 27 Lundi 29 Mardi 30 Mercredi Jeudi & Vendredi 3

R e n i e  5  O O ................. 104 25 104 10 103 90 103 75 103 80
I
I 103 90

— 4L ! / •  O O. . . .

— 3  © O .................

95 50 

66 50

95 50 

66 35
95 10 

66 15
95 75 

66 10
95 10 

66 15
95 75 

i 66 30

vi („(■ uuJ. et iiè.v <;* tr-Lues
UT i ' it r - o n m  * o

;e&9 i f  4  LéCiinoi t  lS r 5 .

u pouf ia legalisation  de la n yna ture  de Ai. Aug. Allie .n, 
appose  ci-contre, àar uou• Maire de la ville d ‘Etam pes.

Etampes, le 4 Décembre 1875.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu jtanc et centimedécimes compris. 

A F.tamre*, U 1875.




